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 PROCES-VERBAL DE 

 L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTT 

 ____________ VISIOCONFERENCE, LE 20 MARS 2024 
 
 

Conformément au titre II des Statuts et au titre I du Règlement intérieur de la Fédération Française de Tennis 
de Table, les délégués des ligues régionales et des comités départementaux sont convoqués en Assemblée 
générale, le mercredi 20 mars 2024, à partir de 19h30, en visioconférence. 
 
Sont présents pour la visioconférence : 
 
Président : Gilles ERB 
 
Membres du Conseil fédéral : 
Bruno BELLET (vice-président délégué), Adrien DODU (trésorier général), Françoise LAPICQUE (secrétaire 
générale). 
 
Direction administrative : 
Magali ANDRIER, Directrice générale DTN Adjointe 
Thomas CHEVALIER, Directeur général adjoint 
 

 

Liste d’émargement : 

 
Délégués de ligues 
 
01 – Auvergne-Rhône-Alpes : Gilbert CHAVEROT, Sylvain FERRIERE, Jean-Luc GUILLOT, Nathalie 

PARAVY, Alain SAUGUES  
02 – Bourgogne-Franche Comté : Patrick CANNET, Bernard FERRIERE, Richard PEREYROL 
03 – Bretagne :  Sophie BODIN, Michel KERDONCUFF, Renan THEPAUT 
04 – Centre-Val de Loire : Nico ANGENON, Jean-Paul CHILON, Philippe LEBON 
05 – Corse : Robert VASSEUR, Bernard TRAMONI, Catherine VASSEUR 
06 – Grand Est : Françoise LAPICQUE, Christophe PORTE, Bernard SIMONIN, 

Dominique THIRION 
07 – Hauts-de-France :  Christian BRIFFEUIL, Jean-Pierre DELATTRE, Thibaut HURIEZ, Patrick 

LUSTREMANT, Caroline TURLOTTE 
08 – Île-de-France :  Pierre FREYCENET, Jacques RAY, Didier ROUSSEAU 
09 – Normandie :  Sylvie AVIT-RELET, Joël DERENNE, Guy DUSSEAUX, Gaétan 

GOUBERT, Guy LETROT 
10 – Nouvelle Aquitaine : Arnaud BRUN, Philippe DUMONTEIL, Pierre LEFEBVRE, Daniel 

MARCHAND, Philippe PALISSE 
11 – Occitanie :  Gilles BALDASSARI, Gérard RIFFAUD, Julien ROCOPLAN, Marion 

VAYRE 
12 – Pays de la Loire :  Jean-François BORDRON, Jean-René CHEVALIER 
13 – Provence-Alpes-Côte d’Azur : Thierry ALBERTIN, Antoine PIETRI, Isabelle WEGEL 
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30 – Guyane : Elidia ALCIDE DIT CLAUZEL 
31 – La Réunion : Isabelle ALLIOT-MICHOUX 
32 – Nouvelle Calédonie : Patrick GILMANN 
33 – Guadeloupe :  Manuel MERI (abs) 
34 – Martinique :  Jean-Michel TALBA 
36 – Mayotte : absent 
37 – Tahiti : absent 
38 – Wallis et Futuna : absent 
 
 

Délégués de comités départementaux 
 
01 – Ain : absent 02 – Aisne : Claude NOIRON (abs) 
03 – Allier : Jean LACROIX 04 – Alpes du Sud : excusé 
06 – Alpes Maritimes : Michel VASSALO 07/26 – Drome/Ardèche : Christophe PEATIER (nv) 
08 – Ardennes : Julien DUPONT 09 – Ariège : Jean-Marc BAURES 
10 – Aube : excusé 11 – Aude : excusé  
12 – Aveyron : Philippe GALLIEN 13 – Bouches du Rhône : Arnaud GEBLEUX  
14 – Calvados : Philippe ANTOINE 15 – Cantal : Sandrine BAILLEUL   
16 – Charente : Jean DUPEYRAT 17 – Charente Maritime : absent 
18 – Cher : excusé  19 – Corrèze : Pierre BONJEAN 
21 – Côte d’Or : François DOS-REIS 22 – Côtes d’Armor : Alain TRICOIRE 
23 – Creuse : excusé 24 – Dordogne : Cyril CHAVANT   
25 – Doubs : absent 27 – Eure : Bernard DRUIDI  
28 – Eure et Loir : Stéphane OLLIVIER 29 – Finistère : Stefano DE BLASIO 
30 – Gard : Christian RABAUD 31 – Haute Garonne : Josiane BROYER 
32 – Gers : Emmanuel COURTES 33 – Gironde : Luce GELLIBERT 
34 – Hérault : Jean-Marc FABRE 35 – Ille et Vilaine : Jacques SORIEUX 
36 – Indre : Sylvie VACHET 37 – Indre et Loire : Gérard DUTOUR  
38 – Isère : Donatien DE HAUTECLOCQUE  39 – Jura : Henri-Louis GACHOD  
40 – Landes : Vincent LABARBE 41 – Loir et Cher : Francis LUCAS  
42 – Loire Haute Loire : excusé 44 – Loire Atlantique : Sonia PRODHOMME  
45 – Loiret : Adrien DODU 46 – Lot : excusé 
47 – Lot et Garonne : Michel SANZ 48 – Lozère : présent 
49 – Maine et Loire : Claude TROISPOILS  50 – Manche : Christian MONCHOIS  
51 – Marne : Emmanuel BARCELO 52 – Haute Marne : absent  
53 – Mayenne : Philippe BOUCHER 54 – Meurthe et Moselle : Jean-Marie DEPARDIEU 
55 – Meuse : Jean-Marc SALQUEBRE  56 – Morbihan : Patrick PASCO  
57 – Moselle : Denis OMLOR  58 – Nièvre : Michel GOUNOT 
59 – Nord : Dominique COISNE 60 – Oise : Martine DRAY   
61 – Orne : Jérémy PREVOST 62 – Pas de Calais : Emmanuel MACHON  
63 – Puy de Dôme : Serge FLORENT  64 – Pyrénées Atlantiques : Frédéric POCHELU  
65 – Hautes Pyrénées : excusé 66 – Pyrénées Orientales : excusé 
67 – Bas Rhin : Nicolas VEJUX 68 – Haut Rhin : excusé  
69 – Rhône : Sylvain FERRIERE 70 – Haute Saône : Laurent MILLIOTTE  
71 – Saône et Loire : Dominique DANTIGNY (abs) 72 – Sarthe : Francis HERVE  
73 – Savoie : absent 74 – Haute Savoie : Claude JOHANNY 
75 – Paris : absent 76 – Seine Maritime : Adrien POIGNIE  
77 – Seine et Marne : Eric LE DEUC  78 – Yvelines : Marie-Hélène D’ARBONNEAU  
79 – Deux Sèvres : Vincent LORIOU 80 – Somme : Sophie HENON   
81 – Tarn : Jean-Pierre GILLES (nv) 82 – Tarn et Garonne : Jean-Claude DUCROS  
83 – Var : excusé 84 – Vaucluse : Dominique GERONIMI  
85 – Vendée : Stéphane BROCHARD 86 – Vienne : Gilles POREL  
87 – Haute Vienne : Alain MASPATAUD (abs) 88 – Vosges : Etienne ROBERT  
89 – Yonne : Sylvain DEMONFAUCON  90 – Belfort : Christophe COURBERAND  
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91 – Essonne : Marie Thérèse ANGEE 92 – Hauts de Seine : Sylvie THIVET 
93 – Seine St Denis : Christiane DEMEILLAT 94 – Val de Marne : Claude MARCASTEL  
95 – Val d’Oise : Franck JAMES (abs) 98 – Haute Corse : excusé  
99 – Corse du Sud : Robert VASSEUR 9E – Comité Provincial Nord : absent 
9F – Comité Provincial Sud : Philippe BONNEFOIS (nv) 
 
 

Déroulement de l’Assemblée générale : 
Il est rappelé aux invités qu’ils sont les bienvenus mais qu’ils ne peuvent pas intervenir. Durant l'Assemblée 
générale, les prises de parole sont réservées aux délégués des ligues et des comités départementaux, aux élus 
du Conseil fédéral et aux membres d'honneur, conformément à l’article 3 du Règlement intérieur.  
Pour chaque question, il est demandé de préciser le nom et la ligue ou le comité représenté. 
 
Déroulement des votes : 
Les votes sont effectués par voie électronique via la plateforme KEYWIVOTE.  
Un vote 0 est organisé pour s’assurer du bon fonctionnement des boîtiers. 
 
 

Point 1 - Ouverture de l'Assemblée générale _____________________   
 
A 19h30, le Président, Gilles Erb, déclare l’Assemblée générale ouverte. 
Mesdames et Messieurs  
- les membres d’honneur 
- les membres du conseil fédéral 
- les présidents des ligues et des comités départementaux 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Chers amis pongistes, 
 
Je vous souhaite la bienvenue à cette huitième assemblée générale de la mandature 2020-2024 que je 
déclare ouverte.  
 
Nous nous retrouvons aujourd’hui pour une assemblée générale particulière dans le sens où elle se fait en 
visioconférence et aussi parce qu’elle sera tout entière consacrée aux finances. En effet, compte tenu du 
vote à l’AG du 9 décembre 2023, il était nécessaire de revenir vers vous. 
 

 

Point 2 – Allocution du Président fédéral – Gilles Erb ____________  
 
Mesdames et Messieurs, 

Je vous propose une allocution en trois parties : la première sera consacrée aux excellents résultats des équipes 

de France et des joueurs français, la seconde se centrera sur les enjeux à venir et la troisième nous permettra 

de préciser la politique financière de la fédération pour 2024. 

Revenons d’abord sur cette formidable épopée des équipes de France aux championnats du monde par équipes 

à Busan en Corée. Les performances des Français sont historiques. Permettez-moi de mettre ces résultats en 

perspective.  

Pour les femmes, il s’agit de la 3ème médaille de l’histoire. La dernière fois qu’elles sont montées sur le podium 

remonte à 1991 soit 33 ans de disette ! Pour les hommes, il s’agit de la 3ème médaille d’argent de l’histoire. La 

dernière fois qu’ils sont montés sur le podium remonte à 1997 soit 27 ans sans médaille mondiale ! Nous 

sommes le seul pays non asiatique sur les podiums et nous faisons partie des 2 pays, avec la Chine, présents sur 
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les deux podiums femmes et hommes. C’est d’ailleurs la première fois dans l’histoire de la FFTT que nous 

parvenons à gagner deux médailles par équipes lors des mêmes championnats du monde ! Au-delà de ces 

résultats, je suis heureux de voir vivre cette équipe de France. Chez les garçons, tous les joueurs ont contribué 

à ce titre de vice-champion du monde. Il faut certes saluer l’excellence du parcours de Félix, véritable leader et 

aujourd’hui 4ème joueur français dans l’histoire à intégrer le top 5 (après Roothooft en 1952, Jacques Secrétin en 

1976-1977 et Jean-Philippe Gatien de 1991 à 1995), mais aussi la très belle prestation du capitaine Simon, les 

duels magnifiques d’Alexis et les performances de Jules et Lilian. Ils ont tous fait preuve d’un état d’esprit 

remarquable.  

Chez les filles, Jianan a tenu son rang avec autorité, bien secondée par Prithika qui s’affirme de plus en plus au 

sein de l’équipe. Charlotte a su saisir sa chance et a fait preuve d’un culot fantastique, notamment face au 

Portugal et à l’Allemagne. Audrey et Camille ont apporté leur enthousiasme et leur soutien sans faille. Je vous 

livre cela pour partager avec vous l’excellente ambiance dans ce groupe France où toutes les joueuses et tous 

les joueurs, tout le staff tirent dans le même sens. C’est pour dire que nous avons vécu une aventure sportive et 

humaine historique. 

Ces résultats sont très importants dans la perspective des Jeux Olympiques. En effet, outre l’expérience des 

grands rendez-vous, l’impact sur la confiance et l’ambition, ils ont aussi un impact sur le ranking mondial et 

donc olympique. Que de chemin parcouru par les équipes de France ! Rappelons que les garçons étaient 12èmes 

après les Jeux de Tokyo. Ils sont à présent 3ème ! Les filles étaient 27èmes en août 2021, elles sont aujourd’hui 7èmes.  

Ces performances historiques aussi bien en filles qu’en garçons sont à appréhender dans la continuité des 

résultats obtenus depuis plus d’un an sous le maillot tricolore :  

-victoire aux Jeux européens de Félix, médaille de bronze d’Alexis, et par équipes garçons en juin 2023,  

-les championnats d’Europe à Malmö en septembre 2023 avec les deux médailles de bronze des équipes de 

France filles et garçons,  

-la victoire de Jianan YUAN au top 16 européen accompagnée de la médaille de bronze d’Alexis en janvier 2024,  

-et enfin ces championnats du monde qui s’inscrivent dans une trajectoire dont l’apothéose seront les Jeux 

Olympiques cet été.  

À ces exploits, s’ajoutent bien entendu les excellentes performances des joueurs sur le circuit WTT dont 

l’évolution au classement mondial en est le témoin. 

Ces résultats exceptionnels sont avant tout à mettre au crédit d’une génération de championnes et de 

champions extraordinaires. Par leur talent, leur précocité, leur ambition et leurs personnalités, ils 

impressionnent et suscitent l’admiration de tous. Leur aura dépasse le microcosme du tennis de table. C’est un 

fait nouveau. 

Mais je veux aussi souligner que ces résultats historiques valident les choix qui ont été faits depuis 3 ans par la 

FFTT et conduit par la DTN. Nous avons rassemblé toutes les compétences autour d’une même ambition : 

l’INSEP et ses ressources humaines et logistiques, les clubs (Poitiers, Montpellier, La Romagne, les clubs de Tours, 

Ochsenhausen) que la FFTT, avec le concours de l’Agence Nationale du Sport, a renforcés, mais aussi des experts 

comme Michel Blondel et Jean-René Mounié et des entraîneurs issus de clubs comme Nathanael Molin ou 

encore Jérémy Surault. Cette union au service du projet de haute performance est sans aucun doute un facteur 

clé du succès. Dans le même temps, la DTN a su restructurer son dispositif d’accompagnement et de formation 

en créant les cellules de performance pour investir ses moyens à la juste mesure en fonction du niveau et de 

l’âge des athlètes. 

Je veux profiter de cette tribune pour féliciter chaleureusement non seulement les joueuses et les joueurs mais 

aussi les coachs Ludovic Rémy et Nathanaël Molin (qui a obtenu la récompense de l’entraîneur de l’année par 
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l’ITTF) et l’ensemble du staff sous la houlette du manager Emmanuel Rachez et l’autorité du DTN Jean-Nicolas 

Barelier. Je perçois une très belle osmose au sein du groupe France. C’est une réussite fédérale. 

Enfin, je voudrais aussi rappeler que ces compétitions internationales sont l’occasion d’un intense travail 

politique avec la participation de Michel GADAL et moi-même au Summit ITTF et Michel à l’AG de l’ITTF mais 

aussi de nombreux rendez-vous avec le président de l’ETTU, Pedro Moura, la présidente de l’ITTF, Petra Sörling, 

le président de la fédération allemande Andréas Hain, le président de la fédération chinoise Liu Guoliang.  

Notre influence grandit depuis 3 ans et les succès politiques à l’international sur un certain nombre de 

dossiers sont significatifs. Jugez plutôt ! 

Nous avons fini par avoir gain de cause après 6 mois de tractations politiques et juridiques dans le dossier du 

ranking olympique. Pour rappel, l’ITTF avait choisi d’arrêter la date du ranking au 16 juillet 2024, excluant de 

fait les Jeux Européens (-500 points pour Félix) et provoquant ainsi une inéquité entre les continents. Cette 

mesure privait l’Europe de la possibilité de comptabiliser deux ou trois compétitions continentales comme les 

autres continents. Cette bataille qui nous a conduit à saisir le tribunal de l’ITTF avec l’appui du président de 

l’ETTU et du CNOSF. Cette saisine était nécessaire pour donner à Félix les meilleures chances de succès aux Jeux 

Olympiques. 

Nous avons été à l’origine d’une évolution dans le règlement de la WTT en gelant les restrictions de 

participation aux tournois des 20 meilleurs joueurs du monde pour l’année olympique. 

Je vous livre un scoop extraordinaire pour la FFTT, tous les amoureux du tennis de table français et tous les fans 

de nos champions. Nous avons conclu un accord avec la WTT pour l’organisation de trois éditions d’un WTT 

Champions en France mettant aux prises sur notre sol les 32 meilleurs joueurs du monde femmes et hommes et 

ceci à des conditions financières sans précédent dans le monde. L’officialisation de ce contrat sera faite cette 

semaine à Montpellier. 

La FFTT a aussi su imposer sa vision à la WTT et à l’ITTF dans la perspective de l’attribution des championnats 

du monde par équipes pour la période 2027 à 2029 nous plaçant en bonne position pour candidater. 

Nous avons relancé les accords franco-allemands avec le nouveau président de la DTTB, Andréas HAIN. Nous 

nous rendrons du 17 au 19 avril 2024 avec une délégation française à Frankfurt pour échanger des bonnes 

pratiques et des projets communs. 

Nous avons travaillé avec le président de l’ETTU sur le projet politique de l’Europe en vue des élections de fin 

d’année 2024 mais aussi en matière d’organisation des grands événements européens. 

Sur un plan plus anecdotique, j’ai eu l’honneur d’être reçu par Liu Guoliang pour un entretien privé et je lui ai 

remis la coupe Corbillon lors de la cérémonie des récompenses femmes des championnats du monde par 

équipes à Busan faisant ainsi rayonner la FFTT et la France. 

Je veux remercier Michel Gadal et Jean-Nicolas Barelier pour leur contribution à ce dossier international. 

Les émotions ont été fortes à Busan parce que l’équipe de France dégage une image très positive. C’est une 

équipe jeune, conquérante, solidaire et talentueuse. Et d’ailleurs, l’un des points de satisfaction concernent les 

audiences sur les chaînes Twitch et YouTube de RMC Sport. Le Ping peut s’enorgueillir d’avoir été le live mondial 

le plus regardé, tous sports confondus, et a pu compter 470 000 Français en live pendant la finale France – 

Chine. C’est du jamais vu pour notre sport. La personnalité et le talent des Lebrun, les résultats des Français 

et la perspective des JOP ont accéléré une dynamique déjà perceptible en 2022. Cette dynamique positive est 

aussi liée au programme fédéral qui repose sur une modernisation de l’image de la Fédération avec des 

pratiques innovantes en phase avec les attentes de la population et de nombreuses animations de promotion. 
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À cela s’ajoute une structuration et une professionnalisation de la fédération dont nous tirons aujourd’hui tous 

les bénéfices. Par exemple, le service communication a été largement étoffé avec les recrutements d’un 

directeur marketing et communication Clément Chiron, d’un digital manager Valentin Rose, d’un responsable 

de la communication Corentin Lochon, de deux alternants, Quentin Hennemann et Rémy Larquetoux, qui 

accompagnent Etienne Huguenin et Emmanuel Simon déjà présent en 2020. Cela nous permet de mettre en 

lumière les résultats sportifs et d’attirer les médias. Pour vous donner une idée, le travail de « l’équipe com » de 

la FFTT pendant les championnats du monde par équipes a permis de toucher 17 millions d’utilisateurs de 

réseaux sociaux, 10 000 abonnés supplémentaires et 8,4 millions de vues au total sur les réseaux sociaux 

pendant la compétition. Notons que L’EQUIPE 21, RMC Sport et France.TV.SPORTS manifestent de plus en plus 

d’intérêt pour le tennis de table et font actuellement un remarquable travail de vulgarisation du Ping. 

 

Cette campagne coréenne a donc créé un engouement sans précédent en France, qui sera amplifié par les Jeux 

Olympiques et Paralympiques dans un peu plus de 120 jours. Cette nouvelle attractivité engendrera sans aucun 

doute un afflux de nouveaux pratiquants dans nos clubs. De nombreux enfants et adultes voudront faire du 

sport et n’en doutons pas, ils seront nombreux à vouloir faire du tennis de table pour ressembler à nos 

championnes et champions. Il serait inconcevable que nous ne puissions pas accueillir tous ceux qui frapperont 

à la porte de nos clubs ! À nous d’anticiper ce phénomène, de savoir profiter de cet engouement et de ne pas 

laisser passer l’occasion de gonfler nos effectifs. Les derniers chiffres de licences montrent déjà une hausse 

tendancielle que nous évaluons à +10 000 licenciés fin février 2024 par rapport à l’année dernière. 

Pour réussir ce défi d’accueillir toutes celles et tous ceux qui rejoindront vos clubs, je voudrais attirer votre 

attention sur trois enjeux que nous devrons surmonter ensemble : les équipements, les encadrants et les 

bénévoles. 

Le premier enjeu est lié aux équipements. Pour accueillir plus de monde dans nos clubs, nous devons disposer 

d’infrastructures suffisantes en nombre et en qualité. Certains manquent de créneaux et font donc face à une 

saturation de leur équipement, d’autres manquent tout simplement de salle. À nous de savoir peser sur les 

collectivités pour faire valoir nos besoins et innover notamment à travers la création de nouveaux clubs et de 

nouveaux espaces de pratique. C’est le sens de mes tournées dans les territoires, par exemple en région Sud en 

mars 2023, en Occitanie en juin 2023 et en région Bretagne en septembre 2023, pour appuyer des dossiers de 

construction de salles spécifiques, comme à Antibes, à Montpellier, à Toulouse ou encore à Plescop. Mon 

ambition est de mettre la fédération au service des territoires et des clubs. 

Le second enjeu est celui de l’encadrement bénévole ou professionnel qu’il faudra étoffer pour accueillir les 

nouveaux arrivants. La FFTT soutient la professionnalisation des territoires à travers les conventions 

FFTT/Territoires, a fait évoluer les contenus de l’offre sportive pour satisfaire d’autres profils de pratiquants et 

a rénové les modalités de formation. Le nouveau CQP « animateur de tennis de table » qui a reçu récemment 

l’agrément de France compétences nous a permis de recruter une première promotion spéciale « Paris 2024 » 

qui sera opérationnelle dès cet été. L’enjeu est de rénover les pratiques pédagogiques pour accueillir plus de 

deux enfants par table. Ma conviction est que nous devons aussi susciter des vocations dans les clubs, mieux 

faire connaître nos formations et lancer une grande campagne de recrutement. Le dispositif « ANS emploi » 

qui est mieux doté en 2024 qu’il ne l’a été en 2023 est une aide précieuse. 

Enfin, le troisième enjeu sera de surmonter la crise des dirigeants bénévoles. Le bénévolat associatif, si essentiel 

pour la vie de nos clubs, baisse depuis 2010. Pour éviter cet exode des bénévoles, il me semble indispensable 

d’agir dans deux directions : d’abord donner envie aux bénévoles de poursuivre leur action au sein de la 

famille pongiste et ensuite susciter des vocations pour convaincre de donner un coup de main. La qualité de 

l’accueil et des infrastructures, la capacité à créer du lien avec les pratiquants et entre les pratiquants mais 
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aussi la force du projet du club, ses valeurs, la convivialité sont des atouts indéniables. Du côté fédéral, j’ai 

souhaité soutenir et valoriser les bénévoles des clubs mais aussi des comités départementaux et des ligues. 

C’est le sens de l’action des élus fédéraux qui ont participé à 32 Assemblées Générales en 2023. C’est la raison 

pour laquelle j’ai félicité et remercié par écrit toutes les présidentes et tous les présidents des clubs en 2022 et 

tous les arbitres en 2023. De plus, nous avons réformé les modalités d’attribution des mérites fédéraux. C’est 

aussi pourquoi nous avons créé la licence dirigeant pour les présidents, les secrétaires et les trésoriers des clubs, 

des comités et des ligues, adossée à des avantages associés. C’est encore pour mettre en avant les bénévoles 

que nous avons organisé les trophées du Ping afin de mettre à l’honneur les femmes et les hommes qui font le 

tennis de table. Nous devons aller encore plus loin en simplifiant la gestion des associations, les tâches 

administratives mais aussi en donnant du sens à notre action notamment à travers le soutien de causes 

caritatives. Mais une chose me parait essentielle pour susciter des vocations : ensemble, disons fort ce que le 

bénévolat nous apporte de positif et en quoi il a changé nos vies. 

Les Jeux Olympiques et Paralympiques et la Grande Cause Nationale pour la promotion de l’activité physique 

sont une formidable opportunité pour renforcer la place du sport dans la société, pour inspirer la jeunesse, pour 

faire parler du tennis de table, pour valoriser vos clubs. Ne laissons pas passer cette opportunité. Contribuons 

à mettre plus de sport au cœur de la vie des gens en ouvrant largement les portes de vos clubs et en sortant 

de vos salles pour animer vos quartiers, vos villes et vos campagnes. Je vous invite à faire labelliser vos actions 

« Grande Cause Nationale » en les déclarant sur la plateforme dédiée du ministère des sports. 

 

Passons, à présent, au point de l’ordre du jour à savoir le Budget Prévisionnel 2024. Nous avions proposé à 

l’assemblée générale du 9 décembre 2023 un budget prévisionnel déficitaire de 200 K€, voté à une large 

majorité par le conseil fédéral du 4 novembre 2023 pour soutenir le développement de la fédération. Cette 

démarche revenait à puiser dans nos fonds associatifs que nous avons abondés de 376 712 € en 2021 et de 

635 842 € en 2022. Cette proposition a été repoussée par l’Assemblée générale. 

Dans la foulée, nous avons organisé une phase de consultation et d’échanges en amont et pendant le conseil 

fédéral des 12 et 13 janvier 2024 pour comprendre les raisons de ce vote. J’ai retenu deux points de ces 

échanges : 

- Dans une période extrêmement favorable compte tenu des résultats des équipes de France et de 
l’exposition du sport grâce à l’organisation des Jeux Olympiques dans notre pays, il nous apparaît 
pertinent d’investir pour renforcer la compétitivité de nos équipes, pour aviver l’attractivité de notre 
fédération et offrir de meilleurs services aux clubs notamment dans la perspective d’accueillir de 
nouveaux pratiquants, 

- Le besoin de présenter un budget équilibré. 

Nous avons donc suivi les recommandations exprimées, à savoir équilibrer le budget, poursuivre les 

investissements en cette année olympique et maintenir des actions phares comme les trophées du Ping pour 

vous proposer une 2ème version du Budget Prévisionnel 2024. Elle a été validée à une très large majorité par le 

conseil fédéral du 13 janvier 2024. Avant de passer la parole au trésorier général de la FFTT, et dans un moment 

où la politique se fait de plus en plus présente avec son lot de rumeurs infondées, je peux vous dire sans ambages 

que les finances de la FFTT sont très saines. En revanche, nous faisons face à une difficulté au sein du service 

comptabilité qui a vu Nicolas Cloatre et Damien Malet nous quitter fin 2023. Il a donc fallu palier ces défections 

pendant 2 mois d’où certains retards de gestion. Les élus, Adrien Dodu et Marie Francisco, les salariés au premier 

rang desquels la DG Magali Andrier, bien accompagnés par KPMG, ont relevé le défi en ne comptant pas leur 

temps. Je veux, devant vous, les remercier très chaleureusement. Stéphane Levannier, responsable financier, 
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nous a rejoints le 1er mars 2024. Emilienne Ebenye nous a rejoints il y a trois jours. Les choses devraient donc 

progressivement revenir à la normale d’ici la fin du mois de mars 2024. 

 
Gilles ERB 

Président de la FFTT 

 
 

Point 3 - Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 

09 décembre 2023   

Après une explication des modalités à suivre pour permettre le vote électronique et un vote test pour 
s’assurer du bon fonctionnement des boitiers, et aucune question n’étant posée ni aucune remarque n’étant 
formulée, il est procédé au vote pour l’adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 09 décembre 
2023. 
 

Vote n°2 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 30/06/2023 152 12844 

Délégués présents 119 11058 

Taux de participation 78,3% 86,09% 

Bulletins valablement exprimés 97 9217 

 

 Nombre de voix 

Adoption du procès-verbal de l'Assemblée 

générale du 1er avril 2023 

Pour 9133 99,09% 

Contre 84 0,91% 

Abstention 1010 N/A 

 
Décision : 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 09 décembre 2023 est adopté, par un vote à la majorité 
simple. 
 
 
 

 

Point 4 – Point financier : présentation et 

vote du budget prévisionnel 2024   
 
 
Note financière : 
Le budget prévisionnel 2024 et les tarifs associés ont été adoptés par le 
Conseil fédéral du 1er mars .2024 
 

Il a été établi sur la base de la feuille de route de chaque pôle et l’expression des besoins et des ressources 
pour la mettre en œuvre. Ces propositions sont le fruit d’une réflexion commune entre les vice-présidents et 
les directeurs des pôles. 
 
Le BP 2024 a été repoussé par l’assemblée générale du 9 décembre 2023. Pour rappel, il a été construit en 3 
étapes :  
1) Chaque vice-président et chaque directeur de pôle ont évalué les produits et les charges inhérentes à la 
feuille de route 2023-2024.  

 02

     o nt  nan  er    résenta on et vote du budget  rév s onnel     
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2) Pour trouver un point d’équilibre soutenable entre une gestion prudente et les investissements 
nécessaires, nous avons supprimé, réduit ou reporté des actions.  

3) Enfin, au-delà de ces difficiles arbitrages et malgré la situation conjoncturelle, nous avons décidé de ne pas 
augmenter les tarifs des licences.  
 

Les tarifs des licences seront donc les suivants : 

 

 2023-2024 2024-2025 Variation 

Compétition 
Juniors à vétérans 24,15 € 24,15 € 0,00 € 

Poussins à cadets 16,15 € 16,15 € 0,00 € 

Loisir 
Juniors à vétérans 10,40 € 10,40 € 0,00 € 

Poussins à cadets 5,50 € 5,50 € 0,00 € 

Loisir (part 

ligues et CD) 

Juniors à vétérans 9,00 € 9,00 € 0,00 € 

Poussins à cadets 4,00 € 4,00 € 0,00 € 

 
Cette procédure nous a conduit à vous présenter, à l’AG du 9 dé embre    3, un budget déficitaire de 200K€, 
voté à une large majorité par le conseil fédéral du 4 novembre 2023 pour soutenir le développement de la 
fédération. Cette démarche revenait à puiser dans nos fonds associatifs que nous avons abondé de 376 712 € 
en 2021 et de 635 842 € en 2022. Cette proposition a été rejetée. Notons que nous n’avons pas encore 
dépensé le report lié au résultat des comptes de 2022 à savoir (tableau des reports). 
 

 
 
 

Suite au rejet du BP2024, le Président ERB et moi-même avons consulté des présidents de ligue et avons pris 
le temps d’un échange approfondi lors du conseil fédéral du  2 et  3 janvier 2024.  
 
Nous avons retenu trois points de ces échanges :  
- dans une période extrêmement favorable compte tenu des résultats des équipes de France et de 
l’exposition du sport grâce à l’organisation des Jeux Olympiques dans notre pays, il nous apparaît pertinent 
d’ nvest r pour renforcer la compétitivité de nos équipes, pour aviver l’attractivité de notre fédération et 
offrir de meilleurs services aux clubs notamment dans la perspective d’accueillir de nouveaux pratiquants,  

- d’autres éléments de mécontentement qui ne concernent pas directement le BP2024 ont influé sur le vote. 
Nous saurons les prendre en compte,  

- le besoin de présenter un budget équilibré.  
 
Compte tenu de ces éléments et du vote très majoritaire du conseil fédéral exceptionnel du 1er mars 2024 
(24 oui – 1 non – 3 abstentions), nous vous proposons une 2ème vers on du B      à l’équ l bre.  
 
Au final, notre  ro os t on de B      à l’équ l bre : 
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 Produits Charges 

Pôle institutionnel 3 252 979 371 500 

Pôle haut-niveau 1 463 510 2 647 677 

Pôle compétitions 1 031 900 482 900 

Pôle emploi-formation 129 408 154 200 

Pôle marketing-communication 787 000 588 000 

Pôle développement 695 200 464 000 

Pôle accompagnement des territoires et modernisation 227 800 605 500 

Siège 285 000 2 559 020 

Total 7 872 797 7 872 797 
 

Par rapport à la version  , proposée lors de l’AG du 9 décembre 2023, les principales variations sont les 
suivantes : 
 

(En €) Produits Charges 
Licences + 80 000  
Congrès  - 25 000 

Salaires  + 90 000 

Compet Int WTT + 50 000  
Partenaires privés + 55 000  
Trophées  + 30  000 

Impact 2024 / JOP + 80 000 + 40 000 
GCN + 70 000  

   
TOTAL + 335 000 + 135 000 

 

Il en ressort un différentiel favorable de + 200 000 € par rapport à la version du 9 décembre 2023, 
permettant de présenter un budget équilibré.  
 

Pour les produits : 

• Nous estimons que l’impact des résultats actuels des équipes de France et de la médiatisation de 
notre discipline, notamment grâce aux Jeux Olympiques, aura des répercussions plus importantes 
qu’initialement prévues sur le nombre de licenciés. 

• L’organisation du WTT en octobre prochain et la médiatisation grandissante devraient nous 
permettre d’augmenter nos recettes marketing. 

• Enfin nous répondrons, comme nous l’avons fait en 2022 et 2023, à des appels à projets dans le cadre 

d’« impact 2024 » et de la Grande Cause Nationale 2024. 
 

Pour les charges : 

• L’annulation du congrès fédéral prévu en mai 2024 nous permet d’économiser 25 K€. 

• Nous avons réévalué les charges de personnels d’une part en raison de l’impact du marché de 
l’emploi extrêmement tendu notamment dans le secteur de la comptabilité et de l’informatique, et 
d’autre part avec le recrutement d’un.e directeur.ice sportif qui reste à pourvoir. 

• Compte tenu du succès de la première édition des trophées du ping, il nous a semblé 
important d’organiser une seconde édition en 2024. 

• Dans le cadre des JOP organisés en France, les sollicitations d’animations, auxquelles il nous semble 
important de répondre favorablement, sont très nombreuses. Par ailleurs, les dépenses liées à la 
préparation sportive aux JOP et les investissements pour préparer un héritage positif de ces Jeux 
doivent être maintenus. 

Il n’en reste pas moins que nous devrons être v g lants dans l’exé ut on f nan  ère du budget      et 

accélérer l’évolution du modèle économique de notre fédération encore trop dépendant de deux 

ressources, à savoir des effectifs de licenciés et des subventions. 
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Présentation détaillée du budget prévisionnel 2024 
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Les réserves disponibles 

 

 
 

 
 

Vote 

 
Après un temps laissé aux questions-réponses, il est procédé au vote du budget prévisionnel 2024 tel qu’il 

vient d’être présenté, avec les tarifs associés. Le total des produits étant équivalent au total des charges et 

s’élève à 7 872 K€. 

 

 
Décision : 
Le budget prévisionnel 2024 est adopté, par un vote à la majorité simple. 
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Point 5 – Clôture de l’Assemblée générale  
 
Chers amis, 

Je vous remercie pour votre écoute et vous donne rendez-vous aux championnats de France à Montpellier qui 

s’annoncent excitants et plus ouverts que jamais. Ils seront riches en moments exceptionnels en marge de 

l’épreuve. La finale sera retransmise en clair, en direct, un dimanche à 17h sur la chaîne L’ÉQUIPE TV. J’aurai 

plaisir à vous y rencontrer pour échanger sur vos préoccupations et sur l’avenir du tennis de table en France. 

Merci pour votre attention 

 
FIN DE L’ASSEMBLEE GENERALE A 20H45. 
 
 Françoise LAPICQUE Gilles ERB 
 Secrétaire générale Président 


